
Prêt d’instruments de la fanfare

Si tu empruntes un instrument de la fanfare ou un instrument prêté à la fanfare, des règles sont
à connâıtre.

Tout d’abord, l’Ernestophone est un club du COF (l’association des élèves de l’ENS), il te faut
donc être adhérent·e du COF pour emprunter un instrument.

Les frais liés à l’entretien de l’instrument sont répartis entre l’emprunteur·trice et la fanfare
comme suit :

� Les ”consommables” sont à la charge de l’emprunteur·trice : notamment, les anches pour les
saxophones, l’huile à piston pour les trompettes.

� Les révisions sont à la charge de la fanfare si elles sont liées à une usure courante. Pour
rappel, chaque instrument doit être révisé (c’est-à-dire amené chez un luthier) régulièrement
pour s’assurer du maintien de son état.

� Les révisions ou réparations qui ne sont pas liées à une usure courante sont à la charge de
l’emprunteur·trice. Cela concerne les accidents et mauvais entretiens.

� En cas de perte ou de casse, le rachat d’un instrument de qualité équivalente est
à la charge de l’emprunteur·trice. L’emprunteur·trice doit également s’occuper d’acheter
l’instrument en question (pas seulement de le rembourser).

Nous rappelons que l’instrument que l’on te prête est à tout moment sous ta responsabilité
et ce pendant toute la durée du prêt. Cela veut dire que si tu prêtes ton instrument à quelqu’un, il
reste sous ta responsabilité, et que si cette personne ab̂ıme ton instrument, ce sera toujours à toi de
financer la réparation.

Tu es chargé·e du bon entretien de ton instrument. Dès le début du prêt, renseigne-toi sur les
bons gestes d’entretien de ton instrument. Tu es également chargé·e de faire réviser ton instrument
quand cela est nécessaire (la fanfare te remboursera les frais avancés sur présentation d’une facture).
Consulte la fiche d’entretien des instruments et interroge tes âıné·e·s pour des conseils sur l’entretien
et la révision.

À partir de la rentrée 2021, une convention de prêt est signée en début de prêt. Elle indique l’état
de l’instrument et fait l’inventaire des accessoires qui se trouvent dans la bôıte (anches, produits
d’entretien, sangles, etc.). Tu dois rendre l’instrument dans ce même état et avec tous les accessoires.
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